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En un an :
Gaz : + 57 % (+ 12,6 % à venir)

Fioul : + 37 %
Carburant : + 15 %

POINT D’INDICE : 0 % !
(et sur 20 ans : +1,1% !)

Le MARDI 5 OCTOBRE, tous en grève !
Manifestations :

Saint-Étienne : Bourse du Travail 10 H (en direction de l’Hôtel de ville)
Roanne : 10 H 30 devant l’hôpital (en direction de la mairie)

Vous souhaitez retrouver des collègues de la Fac ? Rendez-vous derrière le camion-sono FO !
(Lyon :  11 H Manufacture des Tabacs)

À l’appel interprofessionnel de FO, CGT, FSU, Solidaires
et des organisations lycéennes et étudiantes UNEF, FIDL, MNL, UNL pour :

-> nos SALAIRES (+ 20 % pour rattrapage du point d’indice dans la fonction publique),
dont nos RETRAITES (abandon définitif et total de la réforme des retraites)

-> nos EMPLOIS, avec l’abrogation de la réforme de l’allocation chômage (37 % de
salariés allocataires impactés, - 24 % de baisse en moyenne !)

- > nos STATUTS et nos CONDITIONS DE TRAVAIL (chacun a de quoi dire à l’UJM !)
-> le maintien de la FONCTION PUBLIQUE, dans les UNIVERSITÉS mais aussi à l’HÔPITAL

(où les fermetures de lits par milliers et services par dizaines se poursuivent) et dans
tous les services publics (titularisation de tous les contractuels qui le souhaitent)

-> la défense de toutes nos LIBERTÉS individuelles et collectives (stop à l’état d’urgence
dit « sanitaire », retrait des décrets liberticides du 2 décembre qui permettent de
ficher toutes nos opinions ; retrait de la loi « Sécurité globale »).

Et dans notre secteur en particulier pour :
-> la défense des diplômes universitaires nationaux disciplinaires qualifiants,  à

commencer par le baccalauréat, que la réforme Blanquer transforme en diplôme
d’établissement ;

 -> l'arrêt de l'individualisation des rémunérations et de la mise en concurrence des
personnels ;

-> la défense des libertés académiques contre toutes les tentatives de mise sous tutelle
par les pouvoirs de toute nature ;

-> des dotations budgétaires pérennes permettant de faire de la recherche et le
recrutement des dizaines de milliers de titulaires BIATSS et enseignants nécessaires
pour l’accueil sur site de tous les étudiants pour la totalité de leur formation.
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